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Résumé 

L’étude vise à décrire et à expliquer l’inefficacité de la protection des 

travailleurs, en situation de handicap, dans l’administration publique à 

Abidjan. Contrairement aux précédentes contributions, elle se distingue par sa 

portée explicative de l’inefficacité de la protection de ces travailleurs. Trois 

(3) ministères ont circonscrit l’espace du cadre d’étude. Trente-trois (33) 

locuteurs, issus de manière combinée des effectifs de la direction de la 

promotion des personnes handicapés du ministère de l’emploi et de la 

protection sociale, des travailleurs en situation de handicap, des fédérations 

des personnes en situation de handicap et des ONG spécialisées dans la 

protection des personnes en situation de handicap, ont participé aux enquêtes. 

L’étude documentaire, le questionnaire, le guide d’entretien et l’observation 
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ont aidé à la collecte des données. La méthode de recherche mixte de type 

séquentiel explicatif a structuré l’analyse de ces données. Les résultats obtenus 

révèlent que les stéréotypes ou préjugés réducteurs de certains collègues et 

responsables à l’égard des travailleurs, en situation de handicap dans 

l’administration publique, sont fortement corrélés à l’inefficacité de cette 

protection. Ce qui confirme l’hypothèse de recherche et renforce la pertinence 

de la théorie de l’infrahumanisation, qui a servi à la consolidation des 

matériaux de l’enquête. Pour une protection efficace, il a été fait mention de 

recommandations axées sur les engagements de l’État, de ses administrations 

déconcentrées et sur ceux des travailleurs concernés par l’étude.  
 

Mots-clés :  Abidjan ; Inefficacité ; Protection ; Travailleurs en 

situation de handicap ; Administration publique. 

 

Abstract 

The study aims to describe and explain the inefficiency of worker 

protection for people with disabilities in the public administration of Abidjan. 

Unlike previous contributions, it is distinguished by its explanatory scope 

regarding the inefficiency of this protection. Three (3) ministries have defined 

the study framework. Thirty-three (33) respondents, drawn from a 

combination of staff from the Directorate for the Promotion of Persons with 

Disabilities in the Ministry of Employment and Social Protection, workers 

with disabilities, federations of persons with disabilities, and NGOs 

specialized in the protection of people with disabilities, participated in the 

surveys. Documentary research, questionnaires, interview guides, and 

observations assisted in data collection. A sequential explanatory mixed-

method research approach structured the analysis of these data. The results 

obtained reveal that the stereotypes or prejudices held by some colleagues and 

supervisors towards workers with disabilities in public administration are 

strongly correlated with the inefficiency of this protection. This confirms the 

research hypothesis and reinforces the relevance of the theory of 

infrahumanization, which was used to consolidate the survey materials. For 

effective protection, recommendations focused on the commitments of the 

state, its decentralized administrations, and those of the workers involved in 

the study have been mentioned. 

Keywords: Abidjan; Inefficiency; Protection; Workers with 

disabilities; Public Administration 
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Introduction 

 

Les personnes en situation de handicap rencontrent de nombreux 

problèmes (E. Dierckx et B. Schepens, 2024, p. 16). Elles sont 

discriminées, marginalisées (A.M-N. Kouamé et D. M. Tiemian, 2021, 

p. 98, p. 100) et desservies en matière d’emploi, de rémunération, de 

perspective de carrière et de vie (P. Grapin, 2004, p. 5 ; C. Bouchet, 

2019, p. 1). Leurs droits en tant qu’hommes ne sont pas souvent 

respectés. Ils  n’ont souvent pas la possibilité d’avoir accès aux services 

de base (école, santé, emploi etc.) (Organisation des Nations Unies, 

2007, p. 1 ; B. Eyraud, J. Minoc et C. Hanon, 2018, p. 5).  

En Côte d’Ivoire, les personnes en situation de handicap sont 

victimes de discrimination (B. I. Sahi, B. T. I. Tra et K. D. I. Sahi, 2019, 

p. 1). La probabilité de leur insertion professionnelle est réduite par 

divers obstacles les empêchant de réaliser leurs potentiels (Bureau 

International du Travail, 2002, p. II  ). Ces personnes sont 

désavantagées sur le marché de l’emploi (C. K. Kouakou. et A. T. Koba, 

2015, p. 10) et rencontrent des difficultés d’accès à des emplois de 

qualité [Institut National de la Statistique (Côte d’Ivoire), 1998, p. 63 ; 

F. Jaffrès, 2021, p. 178]. Ces personnes bénéficient de moins en moins 

d’assistance favorisant leur mobilité pour atteindre leurs lieux de travail 

(difficulté de déplacement et inaccessibilité des moyens de transport, 

difficultés d’accès aux bâtiments…). Le handicap est mal perçu dans la 

société ivoirienne (A. M.  Kouamé et D. M. Tiemian, 2021, p. 100).  

Bien que ces travaux renseignent sur les difficultés 

professionnelles rencontrées par des travailleurs en situation de 

handicap, l’explication de ces difficultés demeurent insuffisamment 

explorée. Cette étude, qui adresse l’inefficacité de la protection de ces 

personnes vulnérables, en fait sa structurante. La présente étude a donc 

pour objectif de décrire et d’expliquer l’inefficacité de la protection des 

travailleurs, en situation de handicap, dans l’administration publique à 

Abidjan. L’hypothèse, qui en découle, est formulée comme suit : 

L’inefficacité de la protection des travailleurs, en situation de handicap 

dans l’administration publique à Abidjan, s’explique par des 
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stéréotypes ou préjugés réducteurs de quelques-uns de leurs collègues 

et responsables. La théorie de l’infrahumanisation (J.-P. Leyens, 2015, 

p. 99, p. 113) articule la construction de l’étude.  

 

1. Méthodologie 

 

La présente étude s’est déroulée à Abidjan dans différentes 

administrations qui relèvent des Ministères suivants : 

 Ministère d’État, Ministère de la Fonction Publique et de la 

Modernisation de l’Administration (MEMFPMA) ;  

 Ministère des Finances et du Budget ;  

 Ministère de l’Emploi et de la Protection Sociale (MEPS).  

Le choix s’est porté sur ces structures étatiques en raison du fait 

qu’elles soient constituées de travailleurs en situation de handicap. La 

population de l’étude est composée des catégories suivantes :  

 Direction de la Promotion des Personnes Handicapés (DPPH) 

du MEPS ; 

 Travailleurs en situation de handicap ; 

 Fédérations des personnes en situation de handicap ; 

 ONG spécialisées dans la protection des personnes en situation 

de handicap. 

Deux techniques d’échantillonnage ont structuré la conduite 

l’étude. La première est la technique d’échantillonnage par boule de 

neige. Celle-ci a permis d’entrer en contact avec les travailleurs des 

administrations ciblées. Du fait des discriminations, dont elle est 

victime, cette population était difficilement accessible. Elle manifestait 

moins de volonté à s’exposer, en participant à une étude. Cette 

technique, par sa spécificité de produire des matériaux en chaîne, en 

s’appuyant « sur les recommandations des sujets de départ pour générer 

d’autres participants » (L. G. Johnston et K. Sabin, 2010, p. 39), a 

contribué à constituer l’effectif des travailleurs en situation de 

handicap. En second temps, l’usage de la technique du choix raisonné 

a permis de composer l’effectif des autres catégories d’enquêtés. 



 
 

 

353 

L’objectif de cette opération a visé la prise en compte d’individus 

« typiques » (P. N’Da, 2015, p. 106), ayant une connaissance de l’objet 

étudié. La synthèse, ci-dessous, présente l’échantillon d’enquête : 

 

Tableau n°1 : Données de l’échantillonnage 

 

Catégories 

Effectif  

de 

l’échantillon 

Direction de la Promotion des Personnes 

Handicapés  

du Ministère de l’emploi et de la protection 

sociale  

 

1 

Travailleurs en situation de handicap  

dans l’administration publique 

23 

Fédérations des personnes en situation de 

handicap  

6 

ONG spécialisées dans la protection des 

personnes  

en situation de handicap 

 

3 

Effectif global 33 
 

Source : Enquête de terrain, Juin 2025 

 

Au total, 33 individus ont participé aux enquêtes. L’étude 

documentaire, le questionnaire, le guide d’entretien et l’observation ont 

servi à collecter les données. La méthode, choisie dans le cadre de 

l’étude, a été la méthode de recherche mixte de type séquentiel 

explicatif. Cette méthode, qui a permis de renforcer les données de 

l’analyse quantitative par celles de l’analyse qualitative, a aidé à 

renforcer la validité des résultats ( J. W. Creswell et V. L. Plano Clark, 

2015, p. 5 ; M. Nagels, 2022, p. 3). D’une part, ce choix a été opéré en 
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raison de la priorisation faite sur la mise à l’épreuve des variables de 

l’hypothèse au moyen du test d’hypothèse non paramétrique, Khi deux 

de K. Pearson (2014, p. 157). D’autre part, le traitement des 

informations, par le biais de l'analyse phénoménologique, a permis de 

mieux cerner les perceptions des enquêtés et leurs expériences liées à 

l’inefficacité de cette protection.  

 

2. Résultats 

 

2.1 Généralités sur la protection des travailleurs de 

l’administration publique en situation de handicap 

2.1.1 Cadre légal du système de protection  

2.1.1.1 Cadre légal international 

La Côte d’Ivoire a signé et ratifié plusieurs instruments juridiques 

relatifs aux droits de l’homme en général, et à ceux des personnes en 

situation de handicap en particulier. Il s’agit, entre autres, de la 

Déclaration universelle des droits de l’homme ainsi que de la 

Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes 

handicapées. Ces textes de lois mettent en exergue le respect des droits 

inaliénables dont doivent jouir toutes personnes. Ils prônent l’égalité, la 

non-discrimination et la liberté de tous les êtres humains. Ils 

sensibilisent, également, les États signataires à se les approprier afin de 

permettre à tous les êtres humains de vivre dans la dignité et l’équité. 

2.1.1.2 Cadre légal national 

La législation ivoirienne est soucieuse du respect des droits, de la 

dignité et de l’égalité des peuples. La Côte d’Ivoire a, en effet, mis en 

place plusieurs dispositions pour permettre à sa population de vivre 

dans une société de justice. Dans la Constitution ivoirienne, en son 

article 32, il est noté que :  

« L’État s’engage à garantir les besoins spécifiques des personnes 

vulnérables. Il prend les mesures nécessaires pour prévenir la 

vulnérabilité (…) des personnes en situation de handicap. Il s’engage à 

garantir l’accès des personnes vulnérables aux services de santé, à 

l’éducation, à l’emploi, à la culture, aux sports et aux loisirs ».  
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L’article 33 de ladite Constitution fait mention de ceci :  

« L’État et les collectivités publiques protègent les personnes en 

situation de handicap contre toute forme de discrimination. Ils 

promeuvent leur intégration par la facilitation de leur accès à tous les 

services publics et privés. L’État et les collectivités publiques assument 

la protection des personnes en situation de handicap contre toute forme 

d’avilissement ».  

La Loi n° 98-594 du 10 novembre 1998 d'Orientation en faveur 

des personnes handicapées concourt également à la protection de ces 

personnes. Depuis 2018, grâce au décret dérogatoire pris par le 

Président de la République de Côte d’Ivoire, le recrutement 

« exceptionnel » des personnes en situation de handicap à la Fonction 

Publique connait une régularité. Ce décret donne quitus au MEMFPMA 

d’organiser ce recrutement, suivant des mesures spéciales prises pour 

favoriser l'insertion des personnes handicapées dans le secteur public.  
 

2.1.2 Caractéristiques des travailleurs de l’administration 

publique en situation de handicap 

Les travailleurs, concernés par l’étude, présentent des 

caractéristiques diverses. Celles-ci ont été abordées suivant les 

différentes formes de handicap constatées, alignées chacune sur des 

données socio-familiales et professionnelles. Ces données semblent être 

évocatrices de la « typicité » de ces travailleurs. L’enquête a disposé de 

11 individus malvoyants ou en perte de cécité, de 8 handicapés moteurs, 

de 2 personnes de petite taille et de 2 personnes bègues. Les femmes 

constituent à hauteur de 43.48 % l’effectif de ces personnes 

handicapées, avec 36.36 % de présence chez les personnes malvoyantes 

ou en perte de cécité, 37.5 % chez les handicapés moteurs et 50 % de 

part et d’autre des effectifs de personnes bègues et de petite taille. Près 

de la moitié (47.83 %) de ces personnes, en situation de handicap, est 

mariée. De façon cumulée, ces travailleurs ont sous leur responsabilité 

familiale 88 personnes, avec une moyenne de 4 personnes en charge par 

individu. Ces travailleurs, en situation de handicap, sont des employés 

de bureau (89.96 %) et des agents de maîtrise (10.04 %), justifiant en 

moyenne 8 ans d’ancienneté.  
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2.1.3 Présentation du système de protection des travailleurs 

en situation de handicap dans l’administration publique 
 

2.1.3.1 Institution chargée du système de protection  

Les travailleurs, en situation de handicap dans l’administration 

publique, sont sous la responsabilité du MEPS. Un département y a été 

créé pour la protection des personnes en situation de handicap. Il s’agit 

de la DPPH. Elle comprend la sous-direction des institutions d'aide 

technique et la sous-direction de la promotion des droits des personnes 

handicapées.  

 

2.1.3.2 Missions de l’institution chargée du système de 

protection sociale 

La DPPH est chargée, entre autres missions, de : 

 concevoir et de mettre en œuvre les politiques nationales visant 

la promotion et la protection des personnes handicapées ; 

 assurer la protection et la promotion des droits des personnes 

handicapées ; 

 contrôler les activités des institutions spécialisées de 

personnes handicapées. 

 

2.1.3.3 Prestations de services en matière de protection  

Comme annoncé plus haut, depuis 2018, la régularité de 

recrutements « exceptionnels », des personnes handicapées à la 

Fonction Publique, est constatée. La mise en objet de ce recrutement 

obéit à un mode opératoire de la Fonction Publique qui procède de la 

description des différents postes budgétaires, de la définition des 

différents profils et de l’organisation du recrutement après un contrôle 

des dossiers des personnes en situation de handicap. Ce recrutement 

« exceptionnel » précède d’autres actions de solidarité (protection), de 

quelques Ministères, à l’endroit de celles-ci. À titre d’exemple, il y a le 

MEMFPMA qui célèbre, les 3 décembre de chaque année, la journée 

internationale des personnes handicapées. À chaque célébration, ledit 
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Ministère leur offre des moyens matériels et financiers, puis participe 

aux activités de sensibilisation contre les formes de discrimination dont 

ces travailleurs sont souvent victimes. Il en est de même pour la 

Direction Générale du Trésor, qui initie des rencontres avec ses 

travailleurs, en situation de handicap, afin de prendre en compte leurs 

différents besoins. 

 

2.2 Étude de l’inefficacité de la protection des travailleurs de 

l’administration publique en situation de handicap 

2.2.1 Manifestations de l’inefficacité de la protection  

Le tableau, qui suit, présente des données caractérisant 

l’inefficacité de la protection étudiée. 

 

Tableau n°2 : Données caractéristiques de l’inefficacité de la 

protection  

 

 

Données caractéristiques 

 

Occurrence 

 

Pourcentage  

(%) 

Discrimination en situation de travail 23 27.71 

Non-respect des textes de lois en faveur  

des personnes en situation de handicap 

 

23 

 

27.71 

Absence de mesures d’accompagnement  

du recrutement « exceptionnel » 

 

21 

 

25.30 

Caractère inadéquat de l’assurance 

maladie  

16 19.28  

Total 83 100.00 
 

Source : Enquête de terrain, Mars 2025 

 

Il a été recueilli, auprès de la catégorie « Travailleurs en situation 

de handicap » (N=23), les données (N=4) caractérisant l’inefficacité de 

sa protection. Sur une fréquence de 83 données enregistrées, il est noté 

un taux de cooccurrence significatif (23 : 27.71 %) de la discrimination 

en situation de travail et du non-respect des textes de lois en faveur des 

personnes en situation de handicap. Il en résulte que 100 % de ces 
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enquêtés décrivent l’inefficacité de leur protection par ces deux (2) 

caractéristiques. S’en suivent deux (2) autres caractéristiques qui sont 

l’absence de mesures d’accompagnement du recrutement 

« exceptionnel » (21 : 25.30 ̈ %) et le caractère inadéquat de l’assurance 

maladie (16 : 19.28 %). En ce qui concerne la discrimination en 

situation de travail, les enquêtés ont traduit qu’elle se manifeste par un 

manque de collaboration, sur des activités, de la part de certains de leurs 

directeurs, chefs de service et collègues et par leur moindre 

participation aux sessions de formations continues. F. G., un enquêté de 

cette catégorie, confirme cela en ces termes : « En six années de service, 

en tant que gestionnaire de courrier, je n’ai jamais été convié à une 

réunion organisant mes activités. À la limite, tout m’est imposé ici (…). 

Mon avis compte peu… ». Poursuivant, cet enquêté souligne ceci : 

« Pour bien d’autres, il peut arriver des semaines sans qu’une 

responsabilité ne leur soit confiée ». Pour ce qui est de la participation 

aux actions de formation, « …rares sont ces travailleurs en situation de 

handicap qui sont autorisés à participer aux formations. Les plus 

‘’chanceux’’, d’entre eux, sont ceux qui totalisent, en moyenne, une 

session de formation en cinq ans de service ». Tels sont les propos de 

B. K., un responsable d’une fédération des personnes en situation de 

handicap. Le non-respect des textes de lois (Code Constitutionnel), en 

faveur des personnes en situation de handicap, se manifeste par la non-

prise en compte de certaines mesures en leur faveur, telles que : 

 garantir leurs besoins spécifiques (en favorisant leur 

déplacement, en leur permettant de contribuer au 

développement de leur structure…) ; 

 prévenir leur vulnérabilité (en suscitant leur considération, en 

luttant contre certaines discriminations dont elles sont 

victimes, en facilitant leur accès aux services de santé …). 

À ces caractéristiques, s’ajoute l’absence de mesures 

d’accompagnement du recrutement « exceptionnel ». Selon P. T, un 

locuteur de la catégorie « ONG spécialisées dans la protection des 

personnes » : 
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« L’insertion des personnes en situation de handicap, à la Fonction 

Publique, nécessite la prise en compte de leur installation, de 

l’équipement de leur poste de travail en matériel adapté à chaque 

handicap. Ce sont quelques mesures d’accompagnement qui sont 

prévues pour faciliter leur insertion (…). Cependant, la réalité du terrain 

est tout autre. Leur recrutement n’est suivi d’aucune mesure 

d’accompagnement. (…) Ces personnes sont livrées à elles-mêmes. ». 
 

Ce qui est indiqué, ici, c’est la non-application des mesures visant 

à rendre moins vulnérables les agents et fonctionnaires en situation de 

handicap. Du fait de cette situation, ceux-ci rencontrent les difficultés 

suivantes : 

 Difficultés de se déplacer : les personnes handicapées, en 

fauteuil roulant, éprouvent des difficultés pour emprunter les 

transports en commun. Elles sont obligées d’emprunter les 

véhicules « à usage privé » (Taxi compteur, Yango, Uber…). 

Souvent, les conducteurs de ces véhicules refusent de les 

conduire du fait du temps que cela prendrait pour pouvoir les 

aider à monter et également à descendre à destination. Les 

malvoyants, quant à eux, se font accompagner, le plus souvent, 

de personnes pour les aider dans leur trajet quotidien. Il est 

difficile pour eux de marcher seuls du fait des caniveaux à ciel 

ouvert, des trottoirs occupés par les commerçants et utilisés 

comme parkings de stationnement des véhicules.  

 Difficultés d’accéder à leurs bureaux : certains travailleurs, en 

situation de handicap, ont des difficultés pour accéder à leurs 

bureaux. Dans certains bâtiments, les escaliers n’ont pas de 

rampe. Certains ascenseurs n’ont pas de synthèse vocale. D’un 

autre côté, les personnes handicapées en fauteuil roulant 

rencontrent également des difficultés à utiliser l’ascenseur par 

la montée.  

 Caractère inadapté du matériel de travail : ces travailleurs, en 

situation de handicap, ne bénéficient pas tous de matériels 

adaptés à leur handicap. La quasi-absence de meubles de 

bureau, de toilettes…, adaptés aux personnes de petite taille, a 

régulièrement été relevée par les enquêtés. « Après plusieurs 

demandes infructueuses (…), j’ai été obligée de financer 
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l’achat de mes meubles de bureau … », réagit B. M., une 

réceptionniste. 

Le caractère inadéquat de l’assurance maladie a également été 

mentionnée comme une des manifestations de l’inefficacité de la 

protection sociale des travailleurs à l’étude. En effet, certaines 

administrations offrent une assurance maladie aux travailleurs, en 

situation de handicap, en contrepartie de prélèvements mensuels faits 

sur leurs salaires. Cette assurance, supposée garantir à ces travailleurs 

l’accès aux soins en cas de maladies, fait objet de critiques. Elle ne 

prend pas en compte les maladies spécifiques aux personnes 

handicapées. À titre illustratif, cette police d’assurance ne prend pas en 

compte les lunetteries pour les malvoyants et les albinos, les crèmes 

solaires pour les albinos et aussi les appareils automédiques pour les 

personnes handicapées physiques, qui en ont besoin pour leur 

rééducation ou leur réadaptation fonctionnelle.  

2.2.2 Facteurs explicatifs de l’inefficacité de la protection  

Une description des facteurs explicatifs de l’inefficacité de cette 

protection est faite à travers le tableau ci-dessous :  

 

Tableau n°3 : Données explicatives de l’inefficacité de la protection  

 

 

Données explicatives 

 

Fréquence 

 

Pourcentage  

(%) 

Stéréotypes ou préjugés réducteurs de 

quelques travailleurs 

 

31 

 

93.94 

Manque de collaboration de quelques 

travailleurs en situation de handicap 

(victimisation permanente, non-respect 

des mesures de protection sociale) 

 

 

 

2 

 

 

 

06.06  

Total 33 100.00 

Source : Enquête de terrain, Mars 2025 

Khi deux très significatif au seuil de 0.001 (25.48) pour 1 ddl 

(10.83). 
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Les résultats, qui précèdent, relèvent les avis de tous les enquêtés 

(N= 33) sur les raisons de l’inefficacité de la protection des travailleurs 

en situation de handicap, dans l’administration publique à Abidjan. Il 

en ressort une importante récurrence (31 : 93.94 %) des stéréotypes ou 

préjugés réducteurs de quelques travailleurs. Ces résultats impliquent 

que les personnes en situation de handicap ont des difficultés à se faire 

accepter dans leur milieu professionnel par certains de leurs 

responsables et collègues. En effet, du fait de leur handicap, ces 

travailleurs sont considérés comme des sous-hommes et des personnes 

recrutées par favoritisme. Pour certains de leurs responsables et 

collègues, ces travailleurs n’ont pas leur place au sein des 

administrations ; ils ne font qu’augmenter le nombre des travailleurs. J.  

K., un handicapé visuel, fait le témoignage de ces données 

« préconçues » en ces termes : « Le premier jour que mon responsable 

m’a rencontré, il a eu des appréhensions à mon égard. Il a demandé à 

un de mes collègues ‘’qui a fait venir celui-là ici ?’’(…) ‘’qu’est-ce que 

je peux faire avec ce genre de personne, si ce n’est qu’augmenter mon 

personnel ? ‘’ ». En réalité, les caractéristiques, sans fondements, 

attribuées à cette catégorie de travailleurs, mettent en difficulté leur 

protection. Des responsables et collègues de ces travailleurs nourrissent 

des idées plus ou moins dépréciatrices sur leur employabilité. Ils 

prétendent que les personnes en situation de handicap, insérées 

professionnellement, « ne sont jusqu’un fardeau pour les 

administrations », selon O. P., un enquêté de la catégorie « Travailleurs 

en situation de handicap ». Aussi, d’autres responsables vont même 

jusqu’à demander la mutation de ces travailleurs, en situation de 

handicap, dans d’autres services.  
 

« Quand j’ai été affecté, ici, nous étions deux personnes handicapées : 

moi, non voyant et l’autre collègue, handicapé moteur. Notre 

responsable a refusé de nous maintenir. Alors, il a demandé nos 

réaffections dans d’autres services. Mon collègue a été réaffecté 

ailleurs ; contrairement à moi, qui ai eu plus de chance parce que c’est 

ici que j’avais effectué mon stage (…) ; je dois cette chance à mon 

maître de stage qui était encore ici.».   
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Tels sont les propos de N. F., un enquêté de la catégorie « 

Travailleurs en situation de handicap », qui confirment cette assertion. 

Selon l’enquêté de la DPPH, ces stéréotypes et préjugés réducteurs de 

cette catégorie de travailleurs seraient alimentés par la culture 

ancestrale qui perdure de nos jours. En effet, les personnes en situation 

de handicap moteur, par exemple, sont considérées dans nos 

communautés comme des personnes qui ne devraient pas exister. Ils 

sont appelés « saha mogoni » qui signifie littéralement « homme 

serpent » en malinké. Pour cela, nombreuses sont les familles qui 

cachent encore ce type d’enfants ou de personnes. Avoir une telle 

personne dans la famille est, pour ces personnes, une honte. Malgré 

l’évolution des mentalités, certaines personnes maintiennent encore 

« cet héritage culturel » en action. Elles se frustrent de les voir vivre 

dans les communautés et, de surcroit, intégrer le milieu professionnel. 

Cette situation devient de plus en plus dégradante pour ces travailleurs 

qui ont des responsabilités familiales, avec en moyenne 4 personnes en 

charge par individu.  

Par ailleurs, l’étude a mis en évidence la responsabilité des 

personnes handicapées dans l’inefficacité de leur protection (2 : 

06.06%). Certaines d’entre elles rendent difficile la collaboration avec 

leurs collègues et responsables. Malgré l’indulgence qui leur est 

souvent réservée, en cas de manquements de leur part à une des 

obligations quelconques du service, ces travailleurs restent moins 

coopératifs. Certains d’entre eux se font toujours passer pour des 

victimes de discrimination ou de harcèlement. L’expérience vécue par 

un travailleur, rapportée par l’enquêté de la DPPH du MEPS, est 

élogieuse : 

« Ma collègue est handicapé moteur. Le plus souvent, elle vient en 

retard au travail et même aux réunions de direction. Et lorsqu’on lui fait 

la remarque, elle dit que c’est parce qu’elle est handicapée et a des 

difficultés à prendre les escaliers ; et donc elle attend que quelqu’un 

l’aide ou bien que l’ascenseur soit moins embouteillé avant de monter. 

Son retard nous empêche d’avancer dans notre travail. Cependant, 

lorsque l’un d’entre nous se plaint, elle prétend que nous n’avons pas 

de la compassion à son égard ; et cela crée des mésententes entre nous ». 
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De plus, d’autres travailleurs, en situation de handicap, refusent 

de respecter les mesures de protection mises en place pour leur sécurité. 

Le cas évoqué par K. K. D., un enquêté de la catégorie « ONG 

spécialisées dans la protection des personnes en situation de handicap », 

est édifiant :   

« Nos services ont été saisis pour améliorer les conditions de travail 

d’une fonctionnaire, en situation de handicap, dont le bureau était au 3e 

étage dans une administration. Avec les pannes répétées de l’ascenseur, 

son bureau était difficile d’accès. Nous avons eu des échanges avec sa 

hiérarchie qui a accepté d’installer son bureau au rez-de-chaussée du 

bâtiment, pour qu’elle soit à l’aise, compte tenu de son handicap. Contre 

toute attente, elle a refusé ce réaménagement et continue, à l’heure 

actuelle, de braver les pannes de l’ascenseur ». 

Il est vrai que la responsabilité de quelques travailleurs, en 

situation de handicap, a été relevée comme un facteur de l’inefficacité 

de cette protection. Toutefois, le résultat très significatif du test 

d’hypothèse non paramétrique (Khi deux de Pearson) valide 

l’hypothèse de recherche selon laquelle : L’inefficacité de la protection 

des travailleurs, en situation de handicap dans l’administration publique 

à Abidjan, s’explique par des stéréotypes ou préjugés réducteurs de 

quelques-uns de leurs collègues et responsables. 

 

3. Discussion  

 

L’État ivoirien, conscient du fait que les personnes en situation de 

handicap font partie intégrante de la société, a fait de leur insertion 

sociale son leitmotiv. Pour ce faire, il a ratifié les lois internationales de 

protection des travailleurs, en situation de handicap, en mettant en place 

des institutions et instruments légaux visant leur protection. 

Contrairement aux travaux antérieurs, la présente étude a le mérite de 

passer en revue ces textes normatifs, qui renseignent sur l’existence des 

fondements juridiques de cette protection. À partir des données 

recueillies, il a été fait mention des caractéristiques professionnelles 

(fonction, ancienneté) et socio-familiales (genre, situation 

matrimoniale, nombre de personnes en charge) des enquêtés ; ce qui a 

été peu abordé dans la littérature scientifique. Ces caractéristiques ont 



 

364 

aidé à l’élaboration de certains matériaux qui ont identifié la spécificité 

de chaque enquêté, en rapport avec l’inefficacité de cette protection. 

Cette mise en lien a permis de souligner l’objectivité des difficultés des 

enquêtés. Ces difficultés, qui procèdent de l’inefficacité de cette 

protection, se caractérisent par la discrimination en situation de travail, 

le non-respect des textes de lois en faveur des personnes en situation de 

handicap, l’absence de mesures d’accompagnement du recrutement 

« exceptionnel » et le caractère inadéquat de l’assurance maladie. Des 

travaux font également mention de ces difficultés (B. I. Sahi, et al., 

2019, p. 1). Cependant, il faut souligner que l’absence de profil de 

carrière des personnes en situation de handicap, documentée ailleurs (P. 

Grapin, 2004, p. 5 ; C. Bouchet, 2019, p. 1), n’a pas été observée dans 

la présente étude. Cela n'enlève rien à la validité des difficultés 

observées, vu que l’initiative de la recherche était plus guidée par 

l’objectivité de la description que par l’exhaustivité. Une présentation 

des déterminants de l’inefficacité de la protection a été faite. Les 

stéréotypes ou préjugés réducteurs de quelques travailleurs ont 

fortement été corrélés à cette inefficacité. Ce qui a validé l’hypothèse 

de recherche. Parallèlement, il ressort des enquêtes une occurrence plus 

ou moins minime (06.06 % contre 93.04 %) de la responsabilité de 

quelques travailleurs, en situation de handicap, dans l’inefficacité de 

cette protection. Par cette modalité, la méthodologie adoptée se 

particularise par sa dimension d’analyses nomothétique et 

idiographique. La méthode mixte de recherche de type séquentiel 

explicatif, qui en est la structurante, a semblé être appropriée grâce à sa 

spécificité d’étayer le quantitatif par le qualitatif. La plupart des 

contributions ont plus ou moins eu une démarche qualitative qui n’a pris 

en compte que la présentation des vulnérabilités des travailleurs en 

situation de handicap. La présente étude a cette spécificité de présenter, 

mais surtout de justifier ces vulnérabilités pour dresser in fine un 

mécanisme de leur résorption, intégrant surtout les aspirations des 

locuteurs. Au total, la théorie de l’infrahumanisation de J.-P. Leyens 

(2015, p. 99, p. 113) a permis de construire les résultats de l’étude sous 

le prisme de l’acception selon laquelle, le groupe des travailleurs 

valides est plus humain que le groupe des travailleurs en situation de 



 
 

 

365 

handicap. Les stéréotypes réducteurs et attitudes négatives, de quelques 

travailleurs à l’endroit de ces vulnérables, reposent souvent sur des 

systèmes de croyances axés sur le « capacitisme », qui fait référence à 

des comportements qui dévalorisent et limitent le potentiel des 

personnes handicapées (Commission du droit de l’Ontario, 2012, p. 3). 

Par le biais de cette systématisation, l’étude a révélé le fond de la 

subjectivité de quelques enquêtés qui conçoivent la personne 

handicapée, comme un être moins digne d’être traité avec respect et 

moins apte à contribuer au développement de la société que les autres.  
 

Conclusion 

 

L’étude a porté sur l’inefficacité de la protection des travailleurs, 

en situation de handicap, dans l’administration publique à Abidjan. Son 

objectif était de décrire et d’expliquer l’inefficacité de cette protection. 

Les données ont été recueillies par l’étude documentaire, le 

questionnaire, le guide d’entretien et l’observation. Elles ont été traitées 

au moyen de la méthode de recherche mixte de type séquentiel 

explicatif.  Il en découle deux unités de sens.  

La première a abordé les généralités sur la protection de ces 

travailleurs. Il y a été question de présenter le cadre normatif 

(international et national) qui fonde la protection étudiée, les 

caractéristiques de ces travailleurs (type de handicap, données socio-

familiales et professionnelles) et le système de protection existant 

(institution chargée du système de protection, mission de l’institution 

chargée de la protection, prestations de services en matière de 

protection). 

La seconde unité de sens a étudié l’inefficacité de cette protection. 

Ont été abordés les manifestations de l’inefficacité de cette protection 

(discrimination en situation de travail, non-respect des textes de lois en 

faveur des personnes en situation de handicap, absence de mesures 

d’accompagnement du recrutement « exceptionnel », caractère 

inadéquat de l’assurance maladie) et ses facteurs explicatifs. Il ressort 

de l’étude que l’inefficacité de la protection de ces travailleurs est liée 
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aux stéréotypes ou préjugés réducteurs de certains de leurs collègues et 

responsables, validant ainsi l’hypothèse de recherche.  

Pour une efficacité de cette protection, les enquêtés ont 

recommandé à l’État et ses administrations déconcentrées d’appliquer 

les mesures d’accompagnement prises en faveur des personnes en 

situation de handicap. L’application de ces mesures devrait permettre à 

celles-ci d’être dans des conditions de travail plus adaptées à leurs 

handicaps respectifs. Il a également été recommandé aux travailleurs, 

concernés par l’étude, de changer la perception négativiste que certains 

ont de leurs conditions d’être et d’avoir une confiance en eux-mêmes, 

tout en collaborant avec leurs collègues et supérieurs. Cette 

recommandation découle de la responsabilité de certains travailleurs, 

en situation de handicap, qui entame l’efficacité de cette protection. 

S’intéressant à d’autres variables, l’étude a volontairement mis « en 

pointillés » cette responsabilité qui pourra faire l’objet d’une analyse 

plus approfondie. 
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